
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

STAGE PRÉALABLE A L’INSTALLATION 
Conforme à la loi 82-1091 du 23/12/1982 

au décret 83-517 du 24/06/1983 
et à la loi 96-603 du 05/07/1996 

 
 
 
 
 
 

 
BUT 

 
 
 
 
 
 
 
 

PERSONNES 
CONCERNÉES  

 
 

COÛT DU STAGE 
 

DURÉE 
 
 

HORAIRES 
 

LIEU DU STAGE 
 
 
 

 
Formation obligatoire permettant l’acquisition des données 
de base indispensables à la gestion d’une entreprise 
artisanale. En outre, ces cours peuvent notamment, sous 
certaines conditions, vous aider à : 

- acquérir le titre de qualification « Artisan » 
- accéder à certaines aides publiques. 

 
 
 
Futur chef d’entreprise artisanale et conjoint de toutes 
professions sauf bâtiment (pour cette profession, téléphonez 
au 03.25.35.04.20) 
 
253 € par entreprise (droit d’inscription en vigueur 2008) 
 
59 heures (8 jours + un entretien individuel de fin de stage 
d’une durée de 3 heures) 
 
De 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h 
 
Chambre de Métiers et de l'Artisanat de la Haute-Marne 
9, rue Decrès 
52000 CHAUMONT 



 

PROGRAMME 
 

LUNDI 
 

Accueil 
Présentation 

(8h30 – 9h15) 
 

L’Artisanat 
(9h15 – 10h30) 

 
L’entrée dans le secteur 

des métiers 
(10h30 – 12h) 

 
Juridique 

(13h30 – 17h) 
 
 

 

 
• du stage et de ses objectifs 
• des stagiaires 

 
• Situation de l’Artisanat haut-marnais 
• La Chambre de Métiers et ses services 

 
• le Centre de Formalités des entreprises 
• le Répertoire des Métiers 
      (Réglementation, formalités d’immatriculations …) 

 
• la forme juridique 
• les contrats 
• les baux 
• les dispositifs d’accompagnement (prêts, primes) 

 

MARDI 
 

Comptabilité 
(8h30 – 12h) 

 
 
 

Comptabilité 
(13h30 – 17h) 

• fiscale 
• économique 
• les enregistrements 
• amortissement 

 
• bilan 
• compte de résultat 

 
 

MERCREDI 
 

Assurances 
(8h30 – 10h15) 

 
Fiscalité 

(10h15 – 12h) 
 
 

Fiscalité 
(13h30 – 17h) 

• du chef d’entreprise et de l’entreprise 
 
 
• obligations fiscales 
• documents fiscaux, factures 
• contrôle 

 
• régimes d’imposition de l’entreprise 
• exonérations 
• T.V.A. 
 

 

JEUDI 
 

Action commerciale 
(8h30 – 12h) 

(13h30 – 17h) 

• les moyens 
• La mise en œuvre 
• Le contrôle 
 



LUNDI 
 

Centre d’Aide à la 
Décision 

(8h30 – 9h30) 
 

Financement de 
l’entreprise 

(9h30 – 12h) 
 

D.D.T.E.F.P. 
(13h30 – 15h15) 

 
Financement de 

l’entreprise 
(15h15-17h) 

• relations jeunes/entreprises 
 
 
 
• les plans de financement 
 
 

 
• les aides aux créateurs 
• l’embauche de salariés 
 
• la banque

 

MARDI 
 

D.D.C.C.R.F. 
(8h30 – 10h15) 

 
U.R.S.S.A.F. 
(10h15 – 12h 

 
R.S.I.  

(Assurance maladie et 
vieillesse) 

(13h30 – 17h) 

• la réglementation du secteur 
 
 
• les cotisations 
• les prestations 
 
• les cotisations 
• les prestations 

 
 

 

MERCREDI 
 

Gestion de 
l’environnement 

(8h30 – 12h) 
 
 

L’informatique en 
entreprise 

(13h30 – 17h) 

• la problématique environnementale 
• L’entreprise artisanale et l’environnement 
• La gestion de l’énergie 
• La gestion des déchets 

 
• les outils informatiques 

- d’aide à la création d’entreprise 
- de bureautique et de communication 
- de gestion et de suivi 

 
 

JEUDI 
 
Formation Professionnelle 

(8h30 – 10h15) 
 

Aspects économiques 
Synthèse du projet 

(10h15 – 12h) 
 

Bilan de la formation 
(13h30 – 15h15) 

 
Organisations 

Professionnelles 
(15h15 – 17h) 

• les moyens de la formation 
• les actions 

 
• prix de revient 
• compte de résultat « économique » 
• synthèse du dossier projet 
 

• préparation des entretiens de suivi 
 
 
 
 
 

 


